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Quelques infos pratiques

Le webinaire est enregistré. Les supports de présentation et replay seront disponibles 

d’ici quelques jours sur le site Reset (https://reset.pole-energie-bfc.fr).

Votre caméra et votre micro sont coupés. 

Merci d’utiliser le tchat pour poser vos questions qui seront relayées aux intervenants 

pendant le temps de questions/réponses à la fin de chaque séquence. (Vous pouvez 

vous renommer Nom Prénom - Structure)



Le programme régional 

RESET 
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Le programme 

Programme régional porté par

Centre de ressources régional de la construction 

et de la rénovation durables

Pour en savoir plus sur notre structure et nos 

missions (cliquez sur l’image)

11/10/2024 RESET

https://www.pole-energie-bfc.fr/
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Le programme 

Mis en place en 2021 à l’initiative de 

Une action concrète du 3ème Plan Régional Santé Environnement (PRSE3) qui 

se poursuit dans le PRSE 4 Bourgogne-Franche-Comté 
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Le programme RESET

11/10/2024 RESET 
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Devenir membre du RESET

https://reset.pole-energie-bfc.fr/programme-regional/devenir-membre

Déjà plus de 180 

personnes membres 

en Bourgogne-

Franche-Comté 

Accès gratuit réservé aux établissements de la région BFC.

https://reset.pole-energie-bfc.fr/programme-regional/devenir-membre
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Comprendre les enjeux sanitaires liés aux réseaux d’eau dans les ESMS (Risque 

légionelles mais aussi le risque brûlures) dans un contexte de transition énergétique ;

Cadre réglementaire et ses évolutions ;

Retours d’expériences suite aux inspections ;

Mission de Prévention du risque légionelles en EMS, menée dans le Nord Saône-et-

Loire

Intervenants : Docteur Fatima Rachidi Berjamy – CPias BFC

             Catherine Roussel & Jérôme Mathys – ARS BFC

  Sylvie Davidian - GHTN71 & Valérie Vernaton-Perrin – UTSE71 ARS

Les objectifs de ce webinaire



Légionelles et risque sanitaire
Dr Rachidi Berjamy, Cpias BFC



Légionelles et risque sanitaire

Dr Rachidi-Berjamy, CPias BFC site Besançon



Bactérie et biotope

Plus de 70 espèces de légionelles identifiées, 24 responsables d’infection chez 
l’homme dont L. pneumophila (98%) :

▪ Type : bactérie Gram négatif aérobie 
▪ Réservoir :

▪ Milieux aquatiques naturels : lac, rivière, sol humide
▪ Milieux aquatiques artificiels : réseau d’eau chaude sanitaire, TAR 

humides, autres installations (bain à remous, balnéottt, humidificateurs, 
aérosol, fontaines décoratives…) sous certaines condition

▪ Déterminants de leur installation & de leur prolifération : 
• Températures optimales de croissance : 25° à 40°C
• Stagnation des eaux (bras mort, faible débit)
• Présence de biofilm, de protozoaires (amibes libres)
• Certains matériaux (silicone, PVC, fer, zinc)
• Dépôts calcaires



« Dans les pièces destinées à la toilette, la température maximale de 
l’eau chaude sanitaire est fixée à 50°C aux points de puisage »

La température est un paramètre essentiel de la maîtrise du risque sanitaire lié aux 
légionelles : 
• T>55°C : 20 minutes pour diviser par un facteur 10 la concentration de L.P 

T>60°C : 2 minutes pour diviser par un facteur 10 la concentration de L.P 

Limiter les risques de brûlure

Bactérie, températures…

L’autre risque à maitriser

!



Pathogénie

▪ Transmission par inhalation de microgouttelettes 
d’eau sous forme d’aérosols contaminés de 
diamètre < 5 µ → alvéoles pulmonaires

▪ Contamination par ingestion d’eau non 
démontrée

▪ Pas de transmission inter-humaine



Facteurs de risque

▪ Facteurs extrinsèques :

▪ Facteurs endogènes :



▪ 2 formes cliniques :
• Fièvre de Pontiac  :

• Syndrome grippal spontanément résolutif

• Légionellose pulmonaire :
• Pneumopathie associée à d’autres signes : 

confusion, céphalées, diarrhée, douleurs 
abdominales, nausées, fièvre, myalgies, …

• Incubation : 2 à 10 jours
• Létalité : 11%

Maladie

Indication d’hospitalisation du 
patient/résident : évolution clinique 
rapide vers une pneumopathie sévère 

o Prévention vaccinale : Aucune
o Immunité naturelle : AC non protecteurs



Diagnostic

• Recherche d’antigène soluble urinaire : 
• accessible à tous, rapide, sensibilité 80% et spécificité 

99%
• systématique (hôpital ou EMS) si suspicion 

• Culture : 
• méthode  de  référence : identifier exactement le 

type de Legionella (!!! : comparaison souche patient 
et environnement)

• à réaliser obligatoirement avant antibiottt
• L’amplification en chaîne par polymérase (PCR) :

• Détection de la présence d’ADN de Legionella spp., et 
détermination de l’espèce et du sérogroupe

Diagnostic à évoquer devant toute pneumopathie : 
pas de spécificité radioclinique



Données épidémiologiques (1)

MDO depuis 1987 :
• Notification sans délai
• Notification par le 

clinicien à l’ARS sur 
une fiche CERFA ad 
hoc

Evolution du nombre de cas et du taux 
d’incidence pour 100 000  des cas notifiés 

de légionellose, France, 1988 – 2023

Source : SpF. Bilan des cas de légionellose survenus en France en 2023. 29/09/2024



Données épidémiologiques (2)



Données épidémiologiques (3)



Conclusion

Risque légionelle inscrit dans le plan de gestion des 
risques de l’établissement

Risque légionelle
Auto-évaluation (cartographie, niveau de maitrise, 
plan d’action d’amélioration…)

Il est de la responsabilité des gestionnaires d’établissements  de vérifier et de garantir une 
eau de qualité aux points d’usage de la structure.

• La bactérie, on connait
• Les points critiques, on connait
• La maladie, on connait
• Les facteurs de risque, on connait
• Les solutions de maitrise, on connait
 

Pathologie évitable !!!  



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

• La problématique légionelles existe et n’est pas rare.
• La morbi-mortalité est élevée.
• Le diagnostic doit être évoqué et confirmé pour :

▪ ajuster la prise en charge du patient,
▪ notifier, investiguer et mettre en place les mesures 

correctives.
• En amont : mettre en place les mesures de prévention pour 

éviter l’implantation et la prolifération des légionelles en 
mobilisant les ressources humaines, organisationnelles et 
techniques.

Take home message



Temps des 

questions/réponses



Cadrage réglementaire

ARS Bourgogne-Franche-Comté
Direction de la Santé Publique

Département Prévention santé environnement



Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Réseaux d’eau et transition énergétique : enjeux d’actualité 

et d’avenir

Evolutions réglementaires et retours d’expérience suite à 

inspections

Catherine Roussel & Jérôme Mathys
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Textes réglementaires

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Articles L1321-1, L1321-4, R1321-1 et suivants du code de la santé publique (CSP)

Circulaire du 24/04/1997 relative à la surveillance et à la prévention de la légionellose + guide d’investigation de cas 
de légionellose

Circulaire du 31/12/1998 relative à la mise en œuvre de bonnes pratiques d’entretien des réseaux d’eau dans les 
établissements de santé […]

Circulaire du 22 avril 2002 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les établissements de santé

Circulaire du 28 octobre 2005 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les ESMS d’hébergement 
pour personnes âgées

 Arrêté du 30/11/2005 modifiant l’arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à 
l’alimentation en ECS […] 

Arrêté modifié du 01/02/2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de 
stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire

 Arrêté du 30/12/2022 relatif à l’évaluation des risques liés aux installations intérieures de distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine 
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Autres textes réglementaires

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Décret du 27/04/2017 relatif à la prévention des risques sanitaires liés aux systèmes collectifs de brumisation d’eau 

Arrêté du 07/08/2017 relatif aux règles techniques et procédurales visant à la sécurité sanitaire des systèmes 
collectifs de brumisation d’eau

Note d’information du 15/02/2019 relative à la prévention du risque de brûlure par eau chaude sanitaire et du 
risque légionelles dans les EHPA ou pour personnes handicapées

Arrêté du 10/09/2021 relatif à la protection des réseaux d’adduction et de distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine contre les pollutions par retours d’eau
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Circulaire du 24/04/1997 relative à la surveillance et à la prévention de la 
légionellose + guide d’investigation de cas de légionellose

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

     Description du réseau d’eau chaude sanitaire :

- Plan des réseaux

- Type de production

- Traitements associés : adoucissement, filtration, filmogène…

- Circuit de distribution : bouclage…

- Qualité des matériaux

- Relevé de la température de l’eau dans les ballons et aux points d’usage

Mesures de lutte à court et long terme : vidange, nettoyage et détartrage annuels, suppression des bras morts

Bonnes pratiques d’entretien : soutirage en cas d’inoccupation prolongée
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Circulaire du 31/12/1998 relative à la mise en œuvre de bonnes pratiques 
d’entretien des réseaux d’eau dans les établissements de santé […]

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Responsabilité des gestionnaires d’établissements de santé de vérifier et de garantir la qualité de l’eau aux points 
d’usage ; nécessité de :

- Assurer un entretien régulier du réseau de l’établissement – détenir un dossier régulièrement actualisé : 

- Description des divers réseaux (plans, schémas, matériaux, usages)

- Protocole d’entretien et de maintenance de ces réseaux

- Résultats des analyses

- Programme d’amélioration, s’il y a lieu

- Mettre en œuvre une surveillance de la contamination des réseaux :

- Prélèvements au moins une fois par an 

- Protocole élaboré par l’établissement

- Formaliser les procédures d’utilisation de l’eau pour les soins 

- Rechercher systématiquement une légionellose lors de la survenue d’une pneumopathie chez un patient hospitalisé : 
déclaration à l’autorité sanitaire + enquête approfondie si suspicion de cas nosocomial

Tous les établissements devront être dotés des documents au 30 juin 1999 au plus tard.
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Circulaire du 22/04/2002 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les 
établissements de santé 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

9 fiches présentant des outils techniques et organisationnels de la gestion des risques liés aux légionelles, dont : 

- Conception et maintenance des installations de distribution d’eau chaude sanitaire

- Éviter la stagnation et assurer une bonne circulation de l’eau

- Lutter contre l’entartrage et la corrosion par une conception et un entretien adaptés

- Maîtriser la température de l’eau depuis la production et tout au long de la distribution

Carnet sanitaire constamment maintenu à jour

Tableaux de recommandations concernant la conception, la maintenance et l’entretien , les consignes de température et la nature des matériaux

- Règles de nettoyage et de désinfection + produits en fonction des matériaux des réseaux

- Surveillance des installations de distribution via le suivi de la température et des concentrations en légionelles

Tableaux de suivi des paramètres température et légionelles dans les réseaux ECS et EF 
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Circulaire du 22/04/2002 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les 
établissements de santé 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

- Actions préconisées en fonction des concentrations en légionelles

- Objectif cible : concentration en L.p. < 1000 UFC/L 

- Rechercher les causes de la prolifération

- Evaluer l’étendue de la contamination du réseau

- Recommandations spécifiques pour les patients à haut risque

- Concentration en L.p. < seuil de détection 

- Les acteurs et leurs responsabilités : « une analyse des risques doit être menée en association entre les différents 
intervenants de l’établissement. »
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Circulaire du 22/04/2002 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les 
établissements de santé 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Programme d’actions à définir avant le 31 décembre 2002 :

- Expertise des installations de distribution d’eau

- Définition d’un protocole et d’un calendrier de surveillance de ces installations  (T°, L.p.) 

- Définition, le cas échéant, d’une planification des travaux de réfection

- Mise en place d’un carnet sanitaire (à tenir à jour et à disposition des personnes intervenant sur le réseau)

- Définition d’un protocole de mesures préventives pour les services accueillant des patients à haut risque 
(procédures alternatives aux douches le cas échéant)

- Définition des consignes d’intervention lors du diagnostic d’un cas de légionellose nosocomiale ou lors de la 
mise en évidence de fortes teneurs en légionelles dans les installations 

Ces deux dernières dispositions (points 6 et 7) sont à mettre en œuvre dans les délais les plus brefs.
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Circulaire du 28/10/2005 relative à la prévention du risque lié aux légionelles dans les 
ESMS d’hébergement pour personnes âgées 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

4 fiches présentant des outils techniques et organisationnels de la gestion des risques liés aux légionelles

- Conception et maintenance des installations de distribution d’eau 

Expertise nécessaire préalablement à des travaux de réfection, dont recensement des points critiques (stagnation ou mauvaise circulation, points 
d’usage peu utilisés, T° de l’ECS susceptible de descendre en-dessous de 50°C)

Plan d’action si contamination en L.p. > 1000 UFC/L

Carnet sanitaire constamment tenu à jour

- Surveillance de la température et des concentrations en légionelles dans l’eau des installations intérieures de production et 
de distribution  

ECS uniquement

- Actions préconisées en fonction des concentrations en légionelles 

Adopter un plan d’actions le cas échéant

- Règles de surveillance d’autres installations à risque

Utilisation de préférence de brumisateurs individuels
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Arrêté du 30/11/2005 modifiant l’arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes 
destinées au chauffage et à l’alimentation en ECS […] 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Afin de limiter le risque de brûlure :

- T° max de l’ECS = 50°C aux points de puisage dans les pièces destinées à la toilette 

- 60°C dans les autres pièces ; voire 90°C en certains points des cuisines et buanderies

Afin de limiter le risque lié au développement des légionelles :

- T° ≥ 50°C en tout point du système de distribution lorsque le volume entre le point de mise en distribution et le point de 
puisage le plus éloigné est supérieur à 3 litres, à l’exception des tubes finaux

Lorsque le volume des équipements de stockage est supérieur à 400 litres :

- T° ≥ 55°C en sortie des équipements de stockage

ou

- T° suffisante au moins une fois par 24h avec un temps minimum de maintien en température :

 2 min T° ≥ 70°C 

 4 min 65°C

 60 min 60°C
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Arrêté modifié du 01/02/2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les 
installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

« Le responsable des installations […] met en œuvre une surveillance […]. Elle repose notamment sur des 
mesures de la température de l’eau et des campagnes d’analyse de légionelles […] :

- fréquences minimales de contrôle selon les installations 

Tableau pour les établissements de santé et tableau pour les autres ERP, dont établissements sociaux et médico-sociaux

- traçabilité (incluse dans le fichier sanitaire)

- renforcement en cas d’incident ou de dysfonctionnement

Objectifs cibles :

- L.p. < 1000 UFC/L au niveau de tous les points d’usage

- L.p. < seuil de détection ; patients identifiés comme particulièrement vulnérables (éts de santé)

Laboratoires accrédités pour les prélèvements et analyses (norme NFT90-431)
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Arrêté du 30/12/2022 relatif à l’évaluation des risques liés aux installations intérieures 
de distribution d’eau destinée à la consommation humaine 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Objectifs de l’analyse des risques :

- Caractériser et décrire le réseau intérieur et les installations de distribution d’eau

- Identifier les événements dangereux, notamment les risques liés aux légionelles et au plomb  

- Identifier les niveaux de risque associés

- Proposer les mesures de gestion des risques

Surveillance à l’issue

Mesures de gestion en cas de mise en évidence de dysfonctionnements :

- Recherche les causes des dysfonctionnements ; évalue leur niveau de risque  

- Met en œuvre les mesures de gestion des risques ; s’assure de leur efficacité

- Révise l’évaluation des risques
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Guides 

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Qualité de l’eau dans les établissements de santé – guide technique - DGS et 
DHOS - 2005

Réseaux d’eau destinée à la consommation humaine à l’intérieur des bâtiments 
– parties 1 et 2 – CSTB – 2004 et 2005 

Analyse des risques portant sur les installations intérieures de distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine : objectifs et méthodologie - CSTB et Astee - mars 
2024
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Retours d’expériences en 

inspections

ARS Bourgogne-Franche-Comté
Direction de la Santé Publique

Département Prévention santé environnement
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1.Eléments descriptifs et 
problèmes de conception

2. Surveillance des températures 
et des concentrations en 
légionelles

3. Interprétation des résultats des 
surveillances et conduites à tenir 
– utilité du carnet sanitaire 

11/10/2024

Retour d’expériences en inspections ARS

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement
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Exemples : 

- Schéma de principe illisible et 
non actualisé

- Pas d’étiquetage des 
départs/retours de boucles

- Pas de plan des réseaux de 
distribution (y compris à 
réception de travaux)

11/10/2024

1) Eléments descriptifs manquants ou incomplets

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement
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- Bras morts

- Pas ou peu de calorifugeage

- Retours EF/ECS

- Pertinence d’un adoucissement 
?

- Utilité d’un mitigeur collectif ?

11/10/2024

1) Problèmes fréquents de conception

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

- Autres traitements (UV, 
filmogènes)

- Attention à la production 
par solaire
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- Le relevé de températures ne 
doit pas être fait :

- Basé sur les consignes de 
production

- Toujours sur le même point 
d’usage

- A heure fixe

- En oubliant l’eau froide

- En oubliant des points 
réglementaires

11/10/2024

2) Surveillances des températures

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement
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- Les prélèvements pour 
analyses doivent :

- Porter au minimum sur les 
points réglementaires

- Suivre une stratégie 
d’échantillonnage décidée en 
interne (et pas par le 
laboratoire prestataire)

- Stratégie qui dépend du 
nombre de points d’usage à 
risque

11/10/2024

2) Surveillances des concentrations en légionelles

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement
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- L’ANTICIPATION :

- En cas d’anomalie de température

- En cas de contamination

- En cas de légionellose

11/10/2024

3) Interprétations et conduites à tenir

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement
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- Papier ou numérique

- Il contient :

- Les éléments descriptifs

- Les modalités (protocoles) et 
résultats des surveillances

- La traçabilité des 
maintenances

- Il doit être à jour et 
largement partagé 

11/10/2024

3) Intérêt du carnet ou fichier sanitaire

Direction de la santé publique / département Prévention Santé Environnement

Merci de votre attention
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Accompagnement Prévention 

Risque légionelles des EMS

Sylvie Davidian – CH William Morey

Valérie Vernaton-Perrin – UTSE71



ACCOMPAGNEMENT PREVENTION 
RISQUE LEGIONELLES des EMS

Mission expérimentale 2023-2025

Mme Valérie VERNATON-PERRIN : Ingénieur d’études sanitaires 
Dr. Sylvie DAVIDIAN : Pharmacien hygiéniste – coordination EMH territoire 
Saône et Loire Nord Bresse Morvan



2017,  mise en place de formations des professionnels de terrain (une journée) :
   - des agents techniques (AT) 
   - des  infirmières hygiénistes intervenant sur ce territoire

10 journées de formation
105 agents techniques 

Bilan satisfaction : très bien et 
adaptée au terrain 

2 journées de formation
25 IDE (2015 et 2022)

Familiarisation avec le matériel 
technique

54

SAISON 1 : PREVENTION DU RISQUE LEGIONELLES



Formations des AT sont reconnues comme une aide importante
 Carnet sanitaire devient un outil d’aide (meilleur suivi) 

Sollicitations régulières des AT des EMS pour de l’aide technique
              Lecture de CCTP / aide lors de présence légionelles … 

MAIS, connaitre ses installations : pas si simple pour des non spécialistes !
              « on ne s’improvise pas plombier en 1 journée de formation ! » 

55

BILAN SAISON 1 : PREVENTION DU RISQUE LEGIONELLES 
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SAISON 2 : MISE EN PLACE D’UNE MISSION EXPERIMENTALE
 

Accompagnement Prévention Legionelles (APL)

52 EMS ciblés en conventions avec 4 EMH
Sur le Territoire Saône et Loire Nord Bresse Morvan 

Financement ARS BFC en lien avec UTSE71 
Confiée au GHT Saône et Loire Bresse Morvan 

(site pivot : CH William Morey – Chalon-sur-Saône)



5 OBJECTIFS
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FORMATION DES AGENTS 
TECHNIQUES 

Constat technique (rapport) avec : 
- analyse des risques 
- propositions amélioration

CONNAISSANCE DES 
INSTALLATIONS DES EMS

Appropriation par agents 
techniques du fonctionnement des 
installations et repérer les 
éléments constitutifs en lien avec 
formation

CONCILIER ECONOMIE 
d’ENERGIE ET RISQUE 

LEGIONELLES

2 formations en 2024 : 
- 21 novembre
- 3 décembre

APPUI des EMS  sur les 
obligations de l’arrêté du 

30/12/22

Assurer la qualité sanitaire de l’eau 
destinée à la consommation 
humaine

Améliorer la gestion des 
installations de distribution d’eau 
sanitaire à l’intérieur des bâtiments

APPUI TECHNIQUE dans la 
réalisation de travaux, la relecture 
des CCTP, le choix de matériel …

SAISON 2 : MISE EN PLACE DE L’EXPERIMENTATION 



• 2 Techniciens avec profils complémentaires 

Référent CVC pour le GHT

Technicien environnement (Service PRI CH Montceau les Mines, Autun, La Guiche )

• Temps dédié 

 0,2 ETP X 2

• Organisation prévisionnelle

2 jours de visite / mois

2 jours rédaction rapport /mois

• Coordination/supervision 

Directeur des services techniques du CH de Chalon/Saône

Praticien hygiéniste coordinateur des EMH Saône et Loire Nord Bresse Morvan
58

MOYENS



Demande préalable par l’EMS (en lien ou non avec IDEH) : Volontariat

Programmation de la visite 

Préparation de la visite 
✓Présence de l’agent technique (obligatoire)

✓Demande d’envoi de documents préalable à la visite (carnet sanitaire, plans, …)

Visite des installations de l’EMS (1/2 journée) – 3 étapes 
✓Accueil 

✓Visite 

✓Retour à chaud 

Rapport de visite (envoyé sous 1 mois)

Questionnaires de satisfaction : après visite
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MODALITES D’INTERVENTION
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Nombre de visites 
effectuées 

Nombre de visites 
programmées 

Nombre de demandes 

15 établissements 4 établissements 2 établissements 

15 établissements en 1 an : 28,8 % des établissements ciblés 

Objectifs théoriques prévus pour les visites :  2 établissements par mois, 63% des objectifs atteints

Nombre de rapports à envoyer Nombre ets visités et rapports 
envoyés

5/15 10/15

Motifs d’intervention : 
- Analyse technique des installations concernant l’adduction d’eau potable, les risques de brulure et légionelle 

(du point de livraison d’eau jusqu’aux points terminaux) : 13/15
dont 1/15, expertise technique en cas de contamination du réseau d’ECS par des légionelles 

- Apporter un appui technique dans la réalisation de travaux, la relecture des CCTP : 2/15

BILAN D’UNE ANNEE
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1. Couverture / Fiche établissement / Préface

2. Synthèse générale comportant : 
a) Radar d’évaluation des taux de conformité 
b) Evaluation des priorités
c) Evaluation des couts de mise en œuvre 

3. Constats d’anomalies – Points de vigilance (1 fiche constat par anomalie)

4. Description Architecture :  Réseau AEP - Chaufferie et production ECS – Distribution – 
Points terminaux

5. Fiche glossaire – Conseil matériel

RAPPORT DE VISITE
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Aide à l’exploitation : Démontage d’une robinetterie 
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ETUDE D’UN CCTP
Retour de 
l’équipe APL

Retour du 
BE fluides

Remarques 
retenues en 

vert



* Priorité 1 Présente des risques pour les utilisateurs - Actions à réaliser à court terme

* Priorité 2 Présente des risques de qualité d'eau- Actions à réaliser à moyen terme

* Priorité 3 Sans risque pour les utilisateurs ou la qualité d'eau mais actions à réaliser

Total général 86

Priorité Nb Propositions

1 15

2 52

3 19

45 actions sont de la M.O. avec matériel < 50 €

12 constats en 
moyenne 

STATISTIQUES 
sur 14 sites
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MOYENNE DES TAUX DE CONFORMITE (14 sites)

Thème Taux 
conformité %

Surveillance température 79

Carnet sanitaire 70

Protection contre brûlure 59

Qualité de la production ECS et du bouclage 53

Maintenance 49



8  questionnaires sur 14 questionnaires envoyés : 3 directions et 5 services techniques  
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Thème Question Moyenne
Moyenne 
générale

Temps d'échange
Durée des échanges 9,4

9,6

9,40/10

Qualité des échanges 9,8

Rapport de visite

Contenu du rapport 9,1

9,3Clarté du rapport 9,4

Pertinence des remarques 9,3

Intervenant
Compétence technique des intervenants 9,6

9,6
Qualité générale des intervenants 9,6

Prestation

Souhaiteriez vous un accompagnement futur 9,1

9,4
Appréciation globale de la prestation 9,8

Pensez-vous que cette prestation va vous aider à améliorer la sécurité du patient vis-à-vis des risques en lien avec 
les réseaux d'eau ?

9,4

RESULTATS DES QUESTIONNAIRES DE SATISFACTION



Temps des 

questions/réponses
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Pour conclure

En terme de méthode : 

Disposer des plans des réseaux ;

Disposer d’une organisation compétente en adéquation avec les besoins et les moyens 

mis à disposition ;

Être accompagnés par des acteurs de terrain 

=> Un enjeu avec la transition énergétique et la décarbonation du monde de la santé, avec 

le changement climatique (EF), et enfin, un enjeu sur les consommations d’eau.
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Pour conclure

Des outils pour vous aider: 



RESET 72

Pour conclure

Des outils pour vous aider: 



David BOILEAU et Carine VREL

Animateurs du programme régional RESET

Pôle énergie Bourgogne-Franche-Comté

contact.reset@pole-energie-bfc.fr
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